
Echanges entre Laurent JAOUL, Maire de Saint-Brès et Jean-Pierre PORTA, Président de 
l’association Mini-Boule, les 23 novembre et 30 novembre 2025.  

Retranscription du message envoyé le 23/11/2025 par Laurent Jaoul via WhatsApp 
Dans un souci de transparence, les captures du message sont annexées.  
------------- 

Monsieur Jean-Pierre PORTA, Président de la Mini Boule, 
Mesdames, Messieurs les membres du bureau, 
 
Monsieur le Président, 
 
Par la présente, je souhaite vous faire part de mon vif mécontentement à la suite de la soirée 
organisée le samedi 22 novembre par la Mini Boule. 
 
Pour la première fois depuis que j’exerce les fonctions de Maire de Saint-Brès, je n’ai pas été invité à 
votre événement annuel. Cette absence rompt avec l’usage, constant dans l’ensemble des 
associations de la commune, qui ont toujours veillé à convier le Maire à ce type de manifestations. 
 
J’ai d’abord envisagé qu’il puisse s’agir d’un simple oubli. Toutefois, les faits démontrent qu’il 
s’agissait bien d’un choix délibéré, puisque vous êtes venu en personne me solliciter pour le 
règlement de votre soirée, règlement que j’ai acquitté sans commentaire, bien que cette démarche 
soit, elle aussi, totalement inhabituelle. 
 
Vous avez ensuite choisi de placer, à votre droite, à la table du Président que vous êtes, Madame 
Frédérique Réa, candidate déclarée aux prochaines élections municipales et principale opposante à 
la municipalité, ainsi que plusieurs de ses colistiers. Ce positionnement, éminemment symbolique, ne 
peut être interprété autrement que comme un affichage de soutien politique aux yeux des adhérents 
de la Mini Boule. 
 
Enfin, et c’est sans doute l’élément le plus significatif de cette manifestation, votre allocution, 
pourtant riche en remerciements, n’a comporté aucun mot à l’égard de la municipalité : ni pour 
saluer notre présence, alors que j’étais accompagné de quatre adjoints, ni pour reconnaître les 
investissements importants (près de 80 000 euros) consentis cette année par la commune au 
bénéfice de votre association. Plusieurs convives m’ont d’ailleurs fait part de leur étonnement face à 
ce silence, perçu comme volontaire. 
 
Ces différents choix traduisent clairement une volonté de tenir la municipalité à l’écart et 
constituent, pour les élus de Saint-Brès, une marque de désaveu. Je précise que plusieurs membres 
de votre bureau m’ont eux-mêmes exprimé leur incompréhension face à ce qu’ils ont ressenti 
comme une attitude méprisante de la part de leur président. 
 
Dans ce contexte, et afin d’éviter toute ambiguïté quant à la considération que vous portez à la 
municipalité, je vous demande d’inscrire à l’ordre du jour de votre prochaine assemblée générale du 
vendredi 12 décembre, une délibération actant que je ne souhaite plus être le président d’honneur 
de la Mini Boule de Saint-Brès. Cette distinction n’a de sens que si elle s’accompagne d’un respect 
réciproque. Au regard du déroulement de cette soirée, et malgré le soutien constant que je vous ai 
toujours apporté — y compris dans des périodes difficiles, comme lorsque je vous ai publiquement 
épaulés lors de l’élection de votre bureau face à l’un de mes propres adjoints — il ne m’est 
désormais plus possible d’assumer ce titre. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs les membres du bureau, 
l’expression de mes salutations distinguées. 
 
Laurent JAOUL 
Maire de Saint-Brès  
 

 

 



Captures du message envoyé par Laurent JAOUL via WhatsApp, le 23 novembre 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 



 
Retranscription du message envoyé le 30/11/2025 par Mr Jean-Pierre Porta via WhatsApp 
Dans un souci de lisibilité, les captures du message sont annexées.  
------------------ 
 
Courrier adressé à Monsieur Laurent JAOUL, Maire de Saint-Brès, 
Copie : Mesdames, Messieurs les membres du bureau de la Mini Boule 
Objet : Réponse à votre courrier du dimanche 23 novembre 2025. 
 
Monsieur le Maire, 
 
Votre courrier du 23 novembre m’a profondément surpris, tant par la sévérité des reproches qu’il 
contient, que par l’interprétation très négative que vous faites du déroulement de notre soirée. 
Permettez-moi donc d’y répondre de manière précise, sincère et respectueuse. 
 
En premier point, je reconnais toutefois une erreur de ma part, celle de vous avoir laissé régler votre 
repas. Vous n’aviez pas participé à cette manifestation depuis deux ans, et, en raison de l’absence de 
Mr Antoine MONTESANO à notre soirée, j’ai moi-même exceptionnellement assuré la gestion des 
encaissements de dernière minute. Contrairement à ce que vous avancez, ce n’est pas moi qui suis 
venu vous solliciter, mais bien vous qui êtes venu alors que j’étais en train d’encaisser le paiement de 
vos 2 adjointes, à l’écart des autres participants. 
J’ai été distrait, je n’ai pas réalisé que vous étiez par le passé naturellement et normalement invité de 
droit. Il s’agit d’un malencontreux oubli, et non d’un choix délibéré. En réparation de cette 
maladresse, un chèque du montant de votre repas sera déposé en mairie. 
 
Vous me reprochez également un manque de remerciements. Je comprends que ce point ait pu vous 
blesser. Pour autant, je vous ai déjà publiquement remercié à plusieurs reprises cette année pour les 
importants travaux réalisés au bénéfice de notre association, notamment lors de la galette des rois, 
de l’inauguration de mai et encore de nos grillades estivales. 
 
La soirée du 22 novembre se voulant essentiellement conviviale, je comptais renouveler ces 
remerciements lors de notre Assemblée Générale du 12 décembre, cadre naturel du bilan annuel. 
 
Vous attendiez également des remerciements liés à votre présence et celle de plusieurs de vos 
adjoints. Mais, je ne me voyais pas isoler mes remerciements à votre seule personne, car il m’était 
impossible de remercier la présence d’un de vos adjoints, anciennement en charge des Associations 
de la Commune. Cet adjoint, dont vous m’avez indiqué vous-même oralement avoir destitué par le 
passé, est également l’un de nos anciens membres qui a tenté il y a quelques années de renverser 
notre Association, période dont vous faites allusion à la fin de votre courrier. 
 
Vous estimez enfin que ma position aux côtés de Mme REA et de plusieurs de ses colistiers constitue 
un affichage politique. Permettez-moi de rappeler que je partage avec certaines de ces personnes 
une amitié de plus de cinquante ans, bien antérieure à toute échéance électorale. Elles sont à ma 
table chaque année, sans exception, et vous le savez. 
 
La Mini Boule est une association apolitique, et je n’ai jamais dérogé à ce principe. J’ai d’ailleurs 
décliné toute sollicitation pour intégrer une quelconque liste, précisément pour éviter toute 
confusion entre engagement associatif et vie politique. 
 
Je regrette profondément que vous interprétiez ce qui relève de relations personnelles comme un 
positionnement électoral. 
 
Et puisque vous soulevez des éléments d’interprétation, permettez-moi d’observer que certains 
comportements de vos propres adjoints, ce soir-là, auraient pu tout autant donner lieu à des lectures 
biaisées : 
 

- Votre première adjointe Me SCHWARTZ ne m’a pas salué ce soir-là, ce que j’ai naturellement 
attribué à un simple oubli dans un contexte de forte affluence, et non pas comme une 
volonté de sa part ; 

 



- Votre adjoint Mr CANTIE était assis à une autre table que la vôtre, j’y ai vu un choix amical, et 
non une stratégie politique. 

 
Ces exemples montrent que l’on peut donner une vision politique à n’importe quelle situation… ou, 
au contraire, choisir la voie de l’apaisement et de la bienveillance. 
 
J’entends votre souhait de ne plus être Président d’Honneur, je le regrette. Toutefois, j’en prends 
acte et respecterai votre décision. 
 
Pour ma part, je demeure attaché à une coopération respectueuse avec l’équipe municipale, et plus 
particulièrement avec le premier magistrat, et ce quelles que soient les sensibilités ou les échéances 
électorales. La Mini Boule appartient à tous les Saint-Brésois. Elle n’a ni vocation à entrer dans les 
débats politiques, ni à en être l’otage. 
 
À l’issue des élections municipales de mars 2026, je saurai donc prendre mes responsabilités pour 
préserver cette neutralité et garantir que notre Association reste un lieu de convivialité et de 
rassemblement. Je ne souhaite pas que la Mini Boule subisse nos différents. 
 
Enfin, je tiens à vous dire combien cette situation m’attriste car la Mini Boule fait partie de ma vie. 
Cette Association a fêté ses 48 ans, et j’y suis licencié depuis ma jeunesse. Depuis 34 ans j’y suis 
bénévole au sein du bureau directeur, dont les 17 dernières années en tant que président. J’ai 
consacré une grande partie de mon existence à faire de cette association l’une des plus actives et 
respectées de la commune. 
 
Je regrette sincèrement que vous ayez choisi la voie d’un courrier sévère et officiel plutôt qu’un 
échange direct et constructif. Je reste convaincu qu’un simple dialogue le soir même aurait suffi à 
dissiper instantanément les malentendus et aurait permis d’éviter cette crispation inutile. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
Jean-Pierre PORTA 
Président de la Mini Boule de Saint-Brès 
 

 



Captures de la réponse envoyée par Jean-Pierre PORTA, le 30 novembre 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



 


